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PÈRE CENT 2023

Des dispositions prises pour les défilés du Père Cent en Moselle

À l’approche des premières épreuves du Baccalauréat 2023, plusieurs défilés du « Père Cent »
sont prévus  ces  prochains  jours  en Moselle.  Ces  manifestations  ne sont pas  autorisées  par
l’Éducation nationale. 

Il est du devoir des parents de préserver leurs enfants des risques auxquels ils s’exposeraient en
pareille  circonstance,  les  établissements  déclinant  toute  responsabilité  en  dehors  de  leur
enceinte. Un suivi strict de l’assiduité à laquelle tous les élèves sont soumis sera effectué. Les
cours étant dispensés normalement, chaque élève absent sera considéré en absence injustifiée.

Pour  éviter tout trouble à  l’ordre public,  le préfet  de la  Moselle a  interdit  à  l’occasion des
manifestations du « Père Cent » :

• le port, l’exhibition et le maniement de répliques d’armes à feu, d’imitations ou d’armes
factices et de manière générale de tout objet dont l’apparence est telle qu’ils peuvent
être confondus avec une véritable arme à feu et susciter une méprise ;

• le  port,  le  transport  et  l’utilisation  d’artifices  de  divertissement  et  d’articles
pyrotechniques de toutes les catégories ;

• la consommation d’alcool. 

Ces interdictions sont à respecter sur la voie publique, dans les transports publics, dans les
établissements  scolaires  et  leurs  abords  (publics  et  privés),  dans  les  établissements  où  se
pratique  le  sport,  dans  les  parcs  et  jardins  publics,  dans  les  commerces  et  centres
commerciaux, dans les lieux de culte et leurs abords. 

Toute dégradation, perturbation ou violence éminemment répréhensibles contre les personnes
et les biens sont passibles des sanctions prévues par le code pénal. 

– Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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